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A l’horizon 2029, la nouvelle UVE sera en capacité de réceptionner et de traiter 79 200 tonnes de déchets par 
an.  

Les ordures ménagères proviendront :  

• A l’horizon 2031 :  

• De la Corrèze (environ 34 %) ; 

• Du Lot (environ 48 %) ;  

• De la Dordogne (environ 10 %) ; 

• A l’horizon 2043 : 

• De la Corrèze (environ 27 %) ; 

• Du Lot (environ 38 %) ;  

• De la Dordogne (environ 8 %) ; 

• Du Cantal (environ 8%). 

 

Seront également traités sur site les refus de tri du Lot (environ 14%) et de la Dordogne (environ 1,5%) ainsi 
que les déchets administratifs et économiques de Brive (environ 10%) et de la Haute-Vienne (environ 0,5%).  

Concernant le stockage des biodéchets, ceux-ci seront collectés sur le territoire du SIRTOM de la Région de 
Brive. Cela représentera un tonnage de 1500 t maximum à terme. 
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Figure 1 : tri à la source des biodéchets sur le territoire du SIRTOM 


